Éric McDevitt David


Ligne directe (514) 937-2881 poste 238

em.david@scf.qc.ca
Adjointe: Manon Larocque, poste 225

m.larocque@scf.qc.ca
Par fax et par courriel
Le 27 mars 2002

Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’Énergie

800, Place Victoria

2e étage, Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Objet: Groupe de travail sur la révision de la structure tarifaire pour favoriser

l’efficacité énergétique

Votre dossier: R-3481-2002

Notre dossier: 14166-EMEF

_____________________________________________________

Chère consoeur,

La présente fait suite à la lettre de la Régie de l’énergie adressée à Me Jocelyn B. Allard en date du 26 mars 2002 dans le dossier cité en rubrique.

Option consommateurs est en accord avec les propos de SCGM en ce qui a trait à la confidentialité et la participation du personnel de la Régie et n’a pas de commentaires additionnels à formuler sur ces sujets.

Quant aux frais de participation, Option consommateurs ne s’oppose pas à l’approche «jeton de présence» proposée par la Régie.   Toutefois, afin de permettre un travail sérieux des intervenants dans la Phase II, dont l’objet est de déterminer les pistes de solutions à être analysées en Phase III, il appert, selon nous, que le montant maximal de 1 200$ par journée de réunion (incluant la préparation) est trop restreint.  En effet, il pourrait être difficile, pour Option consommateurs, d’agréer à des propositions de pistes de solutions à être étudiées en Phase III, sans préalablement avoir été convaincue de l’existence de problèmes à résoudre.

Dans ce contexte, Option consommateurs demande respectueusement à la Régie qu’elle accorde un montant forfaitaire de 1 600$ par intervenant par journée de réunion, pour un maximum de 8 000$, selon les modalités décrites par la Régie 

dans sa lettre du 22 mars dernier.  Par la décision D-2001-164, les intervenants ont pu réclamer, dans le dossier D-3463-2001, un montant de 1 600$ pour les journées d’information.  Comme la Régie le sait, les intervenants seront appelés non pas seulement à «s’informer» en Phase II, mais à travailler également.  Ce montant nous apparaît donc raisonnable.

En terminant, Option consommateurs comprend que la prochaine décision procédurale quant aux frais de participation n’est pas nécessairement indicative de la volonté de la Régie pour la Phase III à cet égard.

Veuillez agréer, chère consoeur, mes salutations les meilleures.

ÉRIC McDEVITT DAVID

EMD/ml

c.c. Tous les intervenants (par courriel)

